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PLAISE A LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

1. Le 9 mai 2014, la Defense de M. KHIEU Samphan (la « Defense ») a depose la - tres courte -

liste des personnes qu' e1le proposait d' entendre au cours du proces 002/02,1 dont 2-TCE-94 en 

tant qu'expert ainsi que 2-TCE-87 et 2-TCE-99 en tant que temoins « sachants ».2 

2. Le 8 avril 2016, la Chambre de premiere instance (la « Chambre ») a informe les parties de sa 

decision d' entendre 2-TCE-94 en tant qu' expert? Elle a rendu les motifs de sa decision Ie 27 mai 

suivant. 4 

3. Le 26 juillet 2016, suite au refus de 2-TCE-94 de comparaitre, la Chambre a decide de Ie retirer 

de la liste des personnes selectionnees pour deposer. 5 

4. Le 3 aout 2016, la Defense a fait part de son intention de demander Ie « remplacement» de 2-

TCE-94 au cours d'une reunion de mise en etat prevue Ie lendemain apres-midi.6 

5. Dans la matinee du 4 aout 2016, la Chambre a refuse d'entendre cette demande lars de la reunion, 

en precisant qu' elle etait en train de finaliser la liste des demieres personnes a comparaitre? 

6. Par les presentes ecritures, la Defense demande donc a la Chambre, dans l'hypothese OU e1le 

n'aurait pas deja prevu d'entendre 2-TCE-87 et 2-TCE-99 au cours des demieres audiences du 

proces 002/02, de les entendre en « remplacement » de 2-TCE-94. 

7. II est en effet necessaire de «remplacer» 2-TCE-94 dans la mesure OU il etait Ie seul expert 

propose par la Defense que la Chambre a fait citer a comparaitre : les quatre experts qui ont ete 

entendus jusqu'a present ont ete proposes par l' Accusation. 8 II est donc important que la 

1 Temoins et experts proposes par 1a Defense de M. KHIEU Samphan pour Ie proces 002/02,9 mai 2014, E30S/S; 
Annexe E30S/S.1 (liste) et Annexe E30S/S.2 (resumes des declarations des personnes proposes). 
2 C'est-a-dire des personnes au statut mixte, pouvant etre entendues soit en tant que temoin, soit en tant qU'expert, 
soit 1es deux en meme temps. 
3 Courrie1 de M. ROBERTS du 8 avri12016 a 1Oh44 intitule «Internal Purges: list of witnesses, Civil Parties and 
experts» (en annexe). 
4 Decision relative a 1a designation de 2-TCE-94, 27 mai 2016, E408. 
5 Courrie1 de M. CRIPPA du 26 juillet 2016 a 8hS2 intitu1e «Re Trial Scheduling» (en annexe). 
6 Courrie1 de 1a Defense du 3 aout 2016 a llh31 intitu1e « reunion de mise en etat du 4 aoat 2016» (en annexe). 
7 Courrie1 de M. CRIPP A du 4 aout 2016 a 9h36 intitule «Agenda for Trial Management Meeting - 4 August 2016» 
(en annexe). 
8 2-TCE-97, 2-TCE-9S, 2-TCE-88, 2-TCE-90. La Chambre a toutefois decide d'entendre prochainement un expert 
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Chambre entende des personnes proposees par la Defense afin de beneficier d'un autre ec1airage 

dans I' interet de la justice et pour la manifestation de la verite. 

8. Les temoins « sachants » proposes par la Defense 2-TCE-87 et 2-TCE-99 ont de nombreux points 

communs avec 2-TCE-94, tels qu'exposes dans la decision de designation de ce dernier en tant 

qu'expert.9 En effet, tous les trois ont vecu au Cambodge avant 1975 et apres 1979, parlent 

couramment Ie khmer et se trouvaient places dans une position privilegiee pour recueillir des 

temoignages de premiere main. Ils ont mene des travaux de recherche et ont acquis une vaste 

experience permettant d' assister la Chambre. Ainsi, tous les trois peuvent etre entendus aussi bien 

en tant qu'expert qu'en tant que temoin des faits. En outre, a l'instar de 2-TCE-94, 2-TCE-87 et 

2-TCE-99 peuvent etre entendus sur plusieurs sujets a I' exam en du proces 002/02. 

9. Au-dela de ces points communs, 2-TCE-87 et 2-TCE-99 ont chacun des domaines de 

connaissances leur permettant d' apporter un ec1airage unique a la Chambre, notamment en ce qui 

concerne les structures administratives et l'ideologie pour l'un ou encore la culture et les 

religions pour I' autre. 10 

10. PAR CES MOTIFS, la Defense demande ala Chambre de FAIRE CITER A COMPARAITRE 

2-TCE-87 et 2-TCE-99. 

Me KONG Sam Onn Phnom Penh 

Me Anta GUISSE Phnom Penh 

propose par l' Accusation et un expert propose par la Defense sur la reglementation des mariages, mais uniquement 
dans Ie cadre de ce segment. 
9 Decision relative :Ua designation de 2-TCE-94, 27 mai 2016, E408, par. 14 a 17. 
10 Afin de ne pas identifier ces deux personnes, la Defense ne rentre pas plus dans les details, dont la Chambre a deja 
parfaitement connaissance. 
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